
Bois de joli coeur
Le Bois de joli cœur (Pittosporum senecia) est un arbuste indigène 

présent dans de nombreux milieux de l’Ile. Il est ornemental, mellifère 
et utilisé pour ses propriétés médicinales.

Le Bois de joli cœur a de belles feuilles
gaufrées et se couvre de fleurs
blanches très odorantes. Les fleurs
forment ensuite des grappes de jolis
fruits orange.
Il a une croissance rapide et fleurit
après 2/3 ans.

Un arbuste très décoratif

Peut être planté dans toute l’ile à basse et moyenne altitude (jusqu’à
1000m). Il convient parfaitement dans une haie ou dans un coin du
jardin. Préfère le soleil mais peu aussi pousser à mi-ombre. Résiste bien
à la sécheresse et peut être taillé.

Conseils de plantation

Des propriétés médicinales

Inscrit à la pharmacopée française depuis 2009, le Bois de joli cœur est
utilisé en tisane et en bain pour soigner le tambave, la fièvre, les crises
nerveuses, l’asthme, les rhumatismes, les maladies de peau et l’acné
(source : APLAMEDOM).

Les graines de Bois de joli cœur sont petites et orangées. Elles
n’aiment pas les substrats trop lourds et argileux. Les semer dans un
pot remplit de terre & terreau à 50/50 et recouvrir d’une très légère
épaisseur de terreau fin.
Mettre à mi ombre et arroser seulement lorsque le terreau est presque
sec. Les premières levées apparaissent après quelques semaines.

Comment le semer ?

Bois d’arnette
Le Bois d’arnette (Dodonea viscosa) est un arbuste indigène présent 

dans de nombreux milieux de l’ile. Il est encore relativement commun 
et souvent planté pour ses qualités ornementales et médicinales.

Le Bois d’arnette est un petit arbuste (2
à 4m) en forme de boule avec de
nombreuses petites feuilles vert foncé.
Ses feuilles très parfumées ont une
odeur de pomme verte.

Un arbuste très décoratif

Cet arbuste préfère les bas de l’Ouest (de Ste-Suzanne à St-Joseph)
jusqu’à 400m d’altitude. Mais il peut être planté sur toute l’ile jusqu’à
500m d’altitude.
Il a une croissance très rapide et a besoin d’un sol drainant ainsi que
d’une exposition directe au soleil. Il convient parfaitement dans une haie
ou au milieu du jardin en arbre d’ornement.

Conseils de plantation

Avant de semer il faut retirer les petites
graines noires qui sont présentes dans les fruits. Ces graines sont à
semer dans un substrat léger et très drainant (du terreau par exemple)
et si possible avec une exposition au soleil. A peine recouvrir les
graines de terreau puis arroser quand le substrat commence à sécher.
Les premières levées ont lieu après 2/3 semaines et les jeunes plants
peuvent rapidement être mis en plein soleil.

Comment le semer ?

Des propriétés médicinales

Les feuilles du Bois d’arnette sont utilisées en tisane car diurétiques,
anti-inflammatoires et anti-rhumatismales (env. 100g de feuilles fraiches
par litre d’eau – source : APLAMEDOM).
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Benjoin
Le Benjoin (Terminalia bentzoe) est une espèce endémique de La 

Réunion. C’est un grand arbre (jusqu’à 20m) qui recouvrait 
historiquement tous les bas de l’ouest. Il a malheureusement aujourd’hui 

presque disparu dans la nature.

Même s’il est largement planté dans les
aménagements publics, le Benjoin est
en danger critique d’extinction dans la
nature du fait d’une exploitation trop
intense.

Une espèce menacée

Peut être planté dans toute l’ile à basse altitude (jusqu’à 500m
maximum) même si son climat préféré est celui des bas de l’Ouest.
Idéalement à planter dans un coin du jardin pour faire de l’ombre. Il
pousse très vite et peut être taillé en forme de parasol.

Conseils de plantation

Des propriétés médicinales

L’écorce de Benjoin est connue en tisane pour être diurétique. Il serait
également antiseptique et efficace pour le traitement des infections des
voies respiratoires (source : APLAMEDOM).
Pour faire une tisane pas besoin de l’écorcer, une petite branche suffit !

Afin de gagner du temps et améliorer le
temps de germination, tremper les graines 24 à 48h dans l’eau puis les
semer directement dans un mélange pas trop lourd (idéalement du
terreau). Ne pas trop recouvrir les graines et arroser lorsque le terreau
commence à sécher.
Les premières levées ont lieu après quelques semaines et les jeunes
plants peuvent rapidement être mis en plein soleil.

Comment le semer ?

Bois de senteur blanc
Le Bois de senteur blanc (Ruizia cordata) est l’emblème de La Réunion. 

Endémique de La Réunion, rarissime, ornemental, doté de vertus 
« magiques » et extrêmement résistant, c’est un arbuste à avoir dans son 

jardin. 

Ce magnifique arbuste de 3/4m à croissance rapide est à mettre dans
tous les jardins en dessous de 300/400m d’altitude. Le Bois de senteur
blanc adore le plein soleil et résiste extrêmement bien à la sécheresse.
Dans une haie il est particulièrement adapté et ornemental.
Attention : en hiver il peut perdre ses feuilles mais les retrouve en été.

Conseils de plantation

L’idéal est de séparer toutes les « loges » qui composent le fruit (en
l’écrasant sous une planche de bois par exemple) et de les semer
espacées d’environ 1cm. Le semis doit être fait dans un substrat très
drainant (ex : du terreau) et les graines ne doivent presque pas être
enfouies (recouvrir de quelques millimètres de terreau à peine).
Les juvéniles sont sensibles au sur-arrosage, veillez donc à n’arroser
que quand le terreau est presque sec et exposer rapidement les jeunes
plants au soleil.
Les premières levées ont lieu après 1 à 2 mois et s’étalent sur 6 mois.

Comment le semer ?

Cette espèce a été sauvée in-extremis
de l’extinction alors qu’il ne restait
plus que 4 individus dans la nature.
Aujourd’hui elle a quasiment disparue
dans le milieu naturel et reste en
danger critique d’extinction.
Son hétérophyllie marquée et la
couleur de ses feuilles sont uniques.

Une espèce emblématique
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Bois amer
Le Bois amer (Carrissa spinarum) est une espèce indigène 

extrêmement rare et pourtant particulièrement ornementale. Ce petit 
arbuste (2/3m) à croissance lente habillera votre jardin.

Préfère les zones de mi-ombre (par exemple sous un Benjoin ou un Bois
rouge) et les sols relativement drainants. Peut-être planté jusqu’à 600m
dans l’Ouest et 400m d’altitude dans l’Est.
Sa croissance est très lente, ne vous étonnez pas.

Conseils de plantation

Cette espèce germe rapidement et facilement. Les graines sont à
disposer dans un pot rempli d’un mélange terre et terreau à 50/50 et
espacées d’environ 2cm. Elles peuvent être recouvertes d’un peu de
terreau (0,5cm) puis arrosées régulièrement dans un endroit ombragé.
Les premières levées ont lieu rapidement et s’étalent sur 2/3 mois.

Comment le semer ?

Le Bois amer n’est connu que par 3
individus dans la nature. Il est ainsi
particulièrement rare et en danger
critique d’extinction.
Historiquement il semble qu’il était
planté dans les jardins mais
aujourd’hui il a presque disparu.

Une espèce menacée

Bois rouge
Le Bois rouge (Elaeodendron orientale) est endémique des 

Mascareignes. Ce gros arbre (jusqu’à 15m) caractéristique de l’ouest 
de La Réunion est particulièrement adapté à nos jardins.

Peut-être planté partout sur l’Ile jusqu’à 600/700m d’altitude.
Ce bel arbre à feuillage vert foncé est particulièrement adapté pour faire
de l’ombre ou pour combler un trou dans le jardin. Il a une croissance
assez rapide et résiste bien à la sécheresse.

En plus d’être assez ornemental, il fait un très bon support pour la vanille.

Ses racines ne sont pas trop traçantes et même assez proche d’un mur il
cause peu de dégâts.

Conseils de plantation

La germination du Bois rouge est longue.
L’idéal est de prendre une terrine, un pot ou une barquette de carry et
de déposer les graines sur un mélange terre & terreau à 50/50. Puis
recouvrir les graines d’environ 1cm de mélange et laisser le pot à
l’ombre dans un coin.

Arroser régulièrement et après quelques mois les premières levées
apparaitront. Certaines graines peuvent germer plus d’un an après le
semis !

Comment le semer ?

Cette espèce est encore relativement
présente dans les ravines de l’Ouest
de l’Ile et dans les cirques. Avec ses
feuilles brillantes et son tronc noir
crevacé elle est caractéristique.

Une espèce emblématique

Une espèce ornementale

Ce petit arbuste a une forme de parasol et fait de jolies fleurs blanches
odorantes (il est de la même famille que le Frangipanier). Ses feuilles,
au début toutes petites et brillantes deviennent plus grosses à l’âge
adulte.
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Foulsapate marron
Le Foulsapate marron (Hibiscus boryanus) est une espèce d’Hibiscus 

endémique de La Réunion. Cet arbuste (3 à 6m) est très ornemental et 
adoré par les Zoizo blancs. 

Arbuste à croissance rapide qui préfère les zones de mi-ombre mais
s’adapte aussi très bien au plein soleil. Il peut-être planté jusqu’à 1 000m
d’altitude dans l’Ouest comme dans l’Est.
Dans une haie ou au milieu du jardin il convient parfaitement.

Conseils de plantation

Cette espèce germe facilement. Les petites graines poilues doivent
être semées dans un substrat léger (du terreau) et espacées d’environ
2cm. Recouvrir légèrement de terreau (environ 0,5cm) et n’arroser que
quand le terreau commence à redevenir sec. Maintenir à mi-ombre.
Les premières levées ont lieu après quelques semaines et les jeunes
individus peuvent être sensibles aux cochenilles.

Comment le semer ?

Cet hibiscus est très peu planté dans
les jardins alors qu’il n’a rien à envier
à ses cousins exotiques. Endémique
de La Réunion il est très rare dans la
nature et subsiste uniquement dans
les reliques de forêts primaires.

Une espèce méconnue 

Bois de pintade
Le Bois de pintade (Coptosperma borbonica) doit son nom à son 
feuillage exceptionnel qui ressemble au plumage d’une pintade. 

Arbuste endémique des Mascareignes qui était autrefois omniprésent 
dans les forêts semi-sèches de l’Ile.

Historiquement présent dans tous les
bas de l’ouest et les cirques (jusqu’à
800m d’altitude) il est aujourd’hui très
rare et classé en danger d’extinction.
Il est également peu planté dans les
jardins.

Une espèce très rare

Une espèce très ornementale

Magnifique arbuste hétérophylle (les feuilles juvéniles ressemblent à
des pates poules) qui se couvre de fleurs rouges dorées pendant
plusieurs mois dans l’année. Une autre espèce endémique très proche
mais plutôt inféodée au sud-est a des fleurs orange.

Cet arbuste (jusqu’à 5m) a une croissance lente et aime aussi bien le
soleil que la mi-ombre. Mis en plein soleil il prend la forme d’une jolie
boule et habillera votre jardin. Il aime les sols assez drainants et résiste
très bien à la sécheresse.
Sa zone de prédilection est plutôt l’Ouest de l’ile jusqu’à 600m d’altitude.

Conseils de plantation

Cette espèce germe facilement mais les jeunes individus sont
sensibles. Les graines de taille moyenne sont à semer dans un substrat
bien drainant (du terreau) et espacées d’environ 2cm. Recouvrir de
quelques mm de terreau et arroser lorsque le substrat devient sec.
Laisser les jeunes plants à mi ombre et ne pas trop arroser.

Comment le semer ?

Une espèce très ornementale

Le Bois de pintade a un feuillage juvénile
exceptionnel, teinté de rouge, de blanc et de jaune. Une fois adulte les
feuilles changent (hétérophyllie) mais il arbore alors une très belle
floraison blanche qui attire les insectes et les Zoizo blancs.
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Palmiste blanc
Le Palmiste blanc (Dictyosperma album) est un palmier endémique 
des Mascareignes. Ce magnifique palmier qui peut monter jusqu’à 

20m de haut est particulièrement ornemental et mellifère.

Palmier qui s’adapte aussi bien au plein soleil qu’à la mi-ombre. Dans
une haie ou une allée, au bord d’un mur ou sous un gros arbre, le
Palmiste blanc sublimera l’endroit.
Il résiste bien à la sécheresse et peut pousser sur toute l’ile jusqu’à
900m. Et après 5/6 ans il est possible de récolter son chou.

Conseils de plantation

Mettre les graines dans un mélange terre & terreau à 50/50 et les
espacer d’environ 2/3 cm. Recouvrir du même mélange sur environ
1cm puis mettre le pot ou la terrine à l’ombre. Les premières levées ont
lieu après 1 à 2 mois.
Les jeunes plants préfèrent la mi-ombre les premiers mois.

Comment le semer ?

Tout le monde connait le Palmiste
blanc, pour son chou et pour son joli
port. Mais cette espèce emblématique
de l’Ile est presque éteinte dans la
nature à cause d’un braconnage
intensif depuis 300 ans (l’espèce est
en danger critique d’extinction).

Une espèce emblématique

Bois de juda
Le Bois de juda (Cossinia pinnata) est endémique de La Réunion et 

Maurice. Ce petit arbre (jusqu’à 10m) est caractéristique des dernières 
forêts primaires de l’Ouest de l’Ile. Il est aujourd’hui planté dans les 

aménagements mais reste rare dans les jardins.

Historiquement présent dans tous les
bas de l’ouest et les cirques (jusqu’à
700m d’altitude) on peut encore
l’observer sur certains sentiers
comme Grand Bassin, Cilaos ou Dos-
d'âne.

Une espèce emblématique

Une espèce très mellifère

En plus d’être particulièrement ornemental, le Palmiste blanc est très
apprécié des insectes butineurs. Sa floraison régulière en fait une
espèce essentielle pour favoriser la biodiversité dans son jardin.

Arbre à croissance rapide qui préfère les zones bien ensoleillées de
l’Ouest jusqu’à environ 600m d’altitude. Il s’adapte parfaitement à la
taille est peu donc être utilisé dans une haie ou un massif. Au milieu du
jardin il peut aussi faire un bel arbre d’ornement.

Conseils de plantation

Cette espèce germe facilement et rapidement. Les grosses graines
noires sont à semer dans un mélange terre & terreau à 50/50 et
enfouies sous environ 0,5 cm de terreau. Les premières germinations
ont lieu après 2 semaines.
Les jeunes plants peuvent être rapidement mis en plein soleil.

Comment le semer ?

Une espèce très ornementale

Ses feuilles jaune orangé sont très jolies et
2 ans seulement après plantation il se couvre de petites fleurs

blanches. Sa forme naturelle de parasol peut également être travaillée
pour en faire un bel arbre d’ornement au milieu du jardin.
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Latanier rouge
Le Latanier rouge (Latania lontaroides) est une espèce endémique de 

La Réunion. Ce beau palmier aux palmes rougeâtres est 
historiquement inféodé aux zones sèches de l’Ile.

Ce palmier préfère les zones sèches et basses de l’Ile, jusqu’à
300/400m d’altitude. Il résiste extrêmement bien à la sécheresse et
poussera n’importe où.
Sa croissance est lente mais dans une haie ou en arbre d’ornement il
convient parfaitement.

Conseils de plantation

Les grosses graines doivent être mises dans mélange bien drainant (ex
du terreau) et enfoncées la pointe vers le haut. Idéalement elles
doivent être semées dans un pot profond et très légèrement enfouies.
Les graines mettent du temps à germer et, comme les jeunes
individus, sont sensibles aux excès d’eau et ne doivent être arrosés
que lorsque le terreau sèche.

Comment le semer ?

Même s’il est largement planté dans
les aménagements et en bord de
route, le Latanier rouge a quasiment
disparu dans la nature. Il est classé en
danger critique d’extinction.

Une espèce rarissime

Vacoa
Le Vacoa (Pandanus utilis) est une espèce incontournable de La 

Réunion, appréciée aussi bien des hommes que des insectes et des 
animaux. Il est présent dans d’autres iles de l’océan Indien.

Cette espèce était historiquement très
utilisée pour délimiter les parcelles
agricoles ou pour faire des paniers.
Son chou est également consommé.

Elle est malheureusement de moins
en moins plantée dans les jardins.

Une espèce emblématique

Une espèce très mellifère

Ce palmier, très ornemental quand il est
jeune du fait de ses couleurs rouges, est très apprécié des insectes. Du
fait de sa croissance lente il n’a ses premières fleurs qu’après plusieurs
années mais elles font le régal des abeilles et des Zoizo blancs.

Arbuste (jusqu’à 6/7m) à croissance relativement lente, il préfère le plein
soleil et résiste très bien à la sécheresse. Il s’adapte parfaitement à tous
les bas de l’Ile, jusqu’à environ 300/400m d’altitude. A privilégier dans
une allée ou comme arbre d’ornement.

Conseils de plantation

Les graines sont à semer dans un mélange terre & terreau à 50/50 en
les espaçant d’environ 2/3 centimètres. Plusieurs petits plants sortiront
d’une même graine après quelques semaines (4 à 8 semaines). Il
faudra alors séparer les plants pour les repiquer individuellement.
Attention à ne pas trop arroser, les plants sont sensibles à l’excès
d’eau.

Comment le semer ?

Une espèce ornementale

Avec ses feuilles en spirale et sa forme pyramidale le Vacoa est une
belle espèce à planter dans son jardin. Il est généralement utilisé pour
faire des allées ou comme arbre d’ombrage dans un coin du jardin.
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Mazambron marron
Le Mazambron marron (Aloe macra) est une espèce d’Aloès 

endémique de La Réunion qui peuplait autrefois les remparts et zones 
rocheuses de l’Ile. 

Cette espèce s’adapte un peu partout. En pot, dans une haie ou dans
un coin du jardin elle se portera à merveille. Elle préfère toutefois la
mi-ombre et des conditions pas trop humides (jusqu’à 1 000m
maximum).

Conseils de plantation

Les petites graines noires, en forme de triangle, germent facilement et
rapidement (quelques semaines). Elles doivent toutefois être semées
dans un mélange très drainant (ex : du terreau). Si elles sont trop
recouvertes ou trop souvent arrosées elles pourriront.
Attendre qu’il y ait au moins 2 feuilles avant de repiquer.

Comment le semer ?

Le Mazambron, historiquement
très présent à La Réunion, a
aujourd’hui presque disparu. Il est
en danger d’extinction à cause de
la perte de son habitat et des
espèces exotiques envahissantes
comme les Achatines qui le
dévorent.

Une espèce en danger

Une espèce mellifère et ornementale

La faune adore cette espèce. Insectes, Geckos ou Zoizo blancs, ils
viennent tous se régaler du nectar présent dans les nombreuses fleurs
rouges du Mazambron.
Ce n’est pas tout, cette espèce est très ornementale, de par sa forme,
ses couleurs et sa capacité à pousser sur un "tronc » en vieillissant.
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